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CONTRAT- DE QUARTIER 

« VILLAS DE GANSHOREN » 

 

Commission de concertation #9 

 Lieu : Maison des Jeunes (MJ83) 

 

Date : 05/06/2025 à 18h30 

 S13 CQD Villas 

 PV rédigé par : Sirine Derraz Yettefti  

  

PARTICIPANT.E.S 
 

Commission de Quartier (ouverte aux membres officiels -n’hésitez pas à vous inscrire !) 

Habitant·es 
Bernadette Baplu 
Sylvia Descamp 
Marie-Claire Moës 
Alice Jaspart 
 
Lojega 
Isabelle Smolders – Coordinatrice de l’action sociale collective et communautaire  

 
Associations 
Silky Musch – Cheffe du service Prévention (asbl Communale) 
 
Urban.brussels -Région de Bruxelles Capitale 
Aurélie Schubert- gestionnaire de projet 
 
Commune Ganshoren  
Florence Beaurepaire – Cheffe CQD et du Service Rénovation urbaine 
Sirine Derraz Yettefti – Coordinatrice projets socio-économiques pour le CQD 
 
Excusé·es 
Caroline Henuzet – coordinatrice sociale au CPAS Ganshoren 
Géraldine Goffaux - Lojega 
Francis De Ridder – MJ83 
Cocof 
VGC 
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ORDRE DU JOUR 

 

Rappel “Qu’est-ce qu’un CQD?” 
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Le périmètre du CQD inclut :  

• La délimitation pointillée représente le périmètre des projets socio-économiques 

• La délimitation lignée représente le périmètre des projets briques 

 

Le contrat de quartier est divisé en différents projets explicités plus bas : 
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Le planning du Contrat de Quartier avec les différentes phases : 

 

Répartition du budget CQD 
On peut lire sur ce tableau la répartition du budget total du Contrat de Quartier Villas de Ganshoren 

 
 

A la dernière Commission de Quartier #8 du 15 mai 2025, nous avons décidé que le budget des 

90.000€ non-attribué de la thématique « 5.1 Activation et préfiguration de l’espace ouvert » serait 

transféré à la thématique « 5.3 Quartier Solidaire ». Le tableau a donc été modifié en vue de la 

modification de programme. La modification de programme est un processus qui permet de valider 
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un changement dans le programme de base auprès de la Région pour assurer sa continuité. 

 

La répartition des financements du budget du Contrat de Quartier Villas. 
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Modification des projets « briques » : Espaces construits 

 



COMMISSION DE QUARTIER #9 – Contrat de quartier « Villas de Ganshoren » 
 

 

Les projets briques se divisent en espace construits tel que les bâtiments ainsi qu’en espace ouvert 

comme l’espace public.  

Dans le programme de base, les projets « espace construit » se divisait en trois projets :  

➢ Le logement et petit équipement avec le projet 1.1 Ferme Vanderveken ou des 

projets 

➢ L’équipement à proximité du Hall des Sports 

➢ L’équipement au Rez-de-Chaussée d’un nouveau bâtiment de Lojega 

 

PROJET 1.1 : FERME VANDERVEKEN (opération mixte: logement 

équipement et commerce) 
 

Ce projet est annulé. Les raisons de cette annulation sont : 

- Les négociations entreprises par la Commune auprès des propriétaires du bien pour son acquisition 

dans le cadre du CQD n’ont pas abouties,  

- Le bâtiment, dans un état de délabrement avancé, a été démoli par les propriétaires.   

Au sein du projet de la ferme, deux programmes cohabitaient : 

- La création de nouveaux logements publics,  

- La création d’un équipement public de proximité. 
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Lorsqu’un projet de base n’est plus possible, des projets de réserve ou de nouveau projets sont alors 

explorés.  

 

Logements : 1.5 : ACQUISITION D’UN IMMEUBLE DE LOGEMENTS ET 

RÉNOVATION EN LOGEMENTS PUBLICS. 
 

Concernant le logement, le projet de réserve a été activé sur à l’acquisition d’un immeuble situé au 

19, avenue des Neuf Provinces pour rénovation en logements publics, en remplacement des 

logements publics prévus aux étages du projet 1.1.  

La modification concerne le nom du projet (n’est plus un projet de réserve) en : 1.5 : ACQUISITION 

D’UN IMMEUBLE DE LOGEMENTS ET RÉNOVATION EN LOGEMENTS PUBLICS. 
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Le planning du projet a quant à lui été revu.  

 



COMMISSION DE QUARTIER #9 – Contrat de quartier « Villas de Ganshoren » 
 

 

EQUIPEMENT DE PROXIMITÉ : 1.8 CO-FINANCEMENT DE LA MAISON DU 

PARC  
Concernant la fonction d’équipement public de proximité, cette fonction est désormais assuré au 

sein du CQD par le projet de cofinancement de la Maison du parc. Initialement repris comme « projet 

associé » dans le programme de base, ce projet devient un projet co-financé par le CQD. En effet, 

l’estimation du bureau d’étude Mamout, en charge du projet, a fortement été dépassée dans les 

offres reçues pour le marché de travaux. Le subside CQD permet donc de stabiliser le projet, à travers 

la mise en œuvre des postes relatifs à l’aménagement intérieur du bâtiment et de ses abords.  
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PROJET 1.3 : AMENAGEMENT INTERIEUR D’UNE CRECHE VAN OVERBEKE 
La modification de ce projet porte sur le planning, étant donné que le chantier n’a, en septembre 

2025, pas encore démarré pour des raisons administratives. En effet, en l’absence d’un 

gouvernement pour la Région de Bruxelles Capitale, le budget nécessaire à la construction du 

bâtiment n’a pas encore été validé.  

Par ailleurs, le montant réel du subside octroyé par le CQD a été réévalué suite aux dernière 

estimations du bureau d’étude en charge de l’aménagement intérieur de la crèche et s’élève 

maintenant à 132.300 € (et non plus à 140.000 €).  

 

 

 

La modification du projet concerne : 

- le contenu du projet lui-même, dont la programmation s’est affinée sur base d’une connaissance 

approfondie du site et de son contexte : 

o remettant en cause la construction du restaurant social au rdc du bâtiment – et privilégiant le 

maintient d’une cafétéria buvette en lien avec les fonctions « culture » et « sport » qui y sont 

maintenues, 

- le planning du projet qui s’est décalé du fait de la surcharge de travail de l’équipe, qui s’est 

concentré sur le projet 1.8, 4.1 et 4.2 ainsi que pour permettre à la coordinatrice technique qui a 

rejoint l’équipe du CQD en septembre 2025 de démarrer elle-même la rédaction du cahier des 

charges de la mission de service du projet 1.2, 

- le montant, qui a été révisé à la hausse afin de mieux prendre en compte les imprévus et révisions 

de prix.  

PROJET 1.2 : EQUIPEMENT DE QUARTIER 
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VOLET « BRIQUE » : REAMENAGEMENT DES ESPACES OUVERTS  
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Deux études sont déjà en cours pour l’espace ouvert. L’une porte sur l’inventaire « faune-flore-

habitat » et la seconde sur le patrimoine arboré. Concernant le masterplan, celui-ci est la mission 

d’un bureau d’étude.  

 

 

Lors du jury, quatre bureaux d’études ont été analysés après leur présentation et un seul a été choisi. 

L’attribution sera communiquée prochainement.  
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